
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCORD DE COOPÉRATION 
 
 
 
 

ENTRE 
 
 
 
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC  
 
 
 
 

ET  
 
 
 
 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE  
DU SÉNÉGAL 

 
 
 
 
 
 
 
 

  



LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, 
 
 
ET 
 
 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL, 
 
 
Ci-dessous désignés collectivement comme les « Parties », 
 
 
 
SE FONDANT sur les liens historiques d’amitié et de coopération entre le Québec et le 
Sénégal, basés sur leur attachement à la langue française, leur appartenance commune à la 
Francophonie ainsi que leur partage des valeurs que sont l’État de droit et la démocratie, qui 
permettent l’exercice des droits de la personne; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec et le Sénégal ont développé depuis les années 1960 des 
liens étroits de coopération et des échanges commerciaux dans de nombreux domaines, 
notamment ceux de l’économie coopérative, sociale et solidaire; de l’emploi, de 
l’entrepreneuriat et de l’innovation; de l’éducation et de l’enseignement supérieur, de la 
formation et de la recherche; de l’environnement et des énergies renouvelables; de la culture; 
de la solidarité ainsi que de l’administration publique; 
 
CONSIDÉRANT la présence de nombreuses entreprises, établissements d’enseignement, 
artistes, institutions et organisations québécoises au Sénégal; 
 
CONSIDÉRANT le flux important d’étudiants sénégalais vers les établissements québécois 
d’enseignement supérieur; 
 
RAPPELANT leur volonté commune de favoriser l’accroissement des échanges 
économiques, sociaux et culturels et du partage d’expertise entre le Québec et le Sénégal et 
le développement de nouveaux partenariats entre les secteurs privés et publics de part et 
d’autre;  
 
AYANT L’INTENTION de mettre en place un cadre formel et évolutif en vue de favoriser 
la collaboration et les échanges mutuellement bénéfiques pour le Québec et le Sénégal, 
d’assurer la permanence de ces actions et de contribuer à la prospérité durable de nos deux 
sociétés; 
 
SOUCIEUX d’associer à leur démarche l’ensemble des acteurs des secteurs public et privé 
en vue d’assurer le plus large développement possible de leur société; 
 
 
 
CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
  



ARTICLE PREMIER 
OBJET 

 
Les Parties encouragent et favorisent, dans les limites de leurs compétences respectives, la 
coopération et les échanges entre les entreprises, les établissements d’enseignement, les 
artistes, les organismes et les institutions publiques et privées du Québec et de la République 
du Sénégal, dans l’ensemble des secteurs appelés à constituer un vecteur central 
d’engagement et de coopération afin de favoriser des partenariats de développement 
économique durable et d’inclusion. 
 
 

ARTICLE 2 
SECTEURS DE COOPÉRATION 

 
Sans exclure d’autres domaines de coopération estimés stratégiques dont elles pourraient 
convenir ultérieurement, les Parties souhaitent collaborer en priorité, notamment, dans les 
domaines suivants : 
 

a) Économie; 
b) Santé et services sociaux; 
c) Environnement et les énergies renouvelables; 
d) Éducation, l’enseignement supérieur et la recherche; 
e) Culture; 
f) Solidarité internationale; 
g) Travail et sécurité sociale. 

 
 

ARTICLE 3 
MOYENS D’ACTION 

 
Afin d’atteindre leurs objectifs et de maintenir une coopération efficace et continue, les Parties 
pourront, notamment, recourir aux moyens suivants :  
 

a) Tenue de rencontres politiques et administratives de haut niveau, à titre périodique et 
rotatoire, afin d’échanger sur des sujets d’intérêt commun; 

b) Réalisation de missions aux fins : 
- d’accroissement des échanges économiques et commerciaux et de développement 

d’affaires ainsi que d’échanges d’expertises, de connaissances et d’information 
commerciales; 

- d’organisation d’activités de formation, de promotion, de diffusion d’information; 
- d’organisation de projets en coparticipation; 
- d’échanges d’expérience; 

c) Organisation de colloques, séminaires, conférences, symposiums, expositions, foires 
au Québec et au Sénégal; 

d) Échanges de renseignements et de documentation sur des thèmes d’intérêt commun; 
e) Appels à projets dans des secteurs d’intérêt commun identifiés ; 
f) Tout autre moyen convenu entre les Parties. 

 
  



ARTICLE 4 
CONSULTATION ET COORDINATION 

 
Chacune des Parties établit, pour ce qui la concerne, les mécanismes requis de consultation et 
de coordination avec les milieux intéressés à la coopération et aux échanges prévus dans le 
présent accord. 

Les Parties accordent, dans la mesure du possible, leur assistance aux institutions, organismes 
et entreprises qui participent à la réalisation des activités et des projets de coopération 
découlant du présent accord. 
 
 

ARTICLE 5 
APPLICATION DE L’ACCORD 

 
En vue de l’application du présent accord, les Parties créent un groupe de travail 
Québec-Sénégal. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le groupe de travail se 
réunit minimalement une fois par année, par le biais de visioconférences ou autrement, afin : 

a) d’étudier et d’approuver, pour chacun des domaines d’intérêt commun, les activités et 
les projets à réaliser dans le cadre du présent accord;  

b) d’établir les modalités de réalisation des activités ou des projets arrêtés et de 
déterminer les ressources requises, de part et d’autre, pour leur mise en œuvre;  

c) d’examiner l’état de réalisation des activités ou des projets mis en œuvre dans le cadre 
du présent accord, en évaluer les résultats et procéder, le cas échéant, aux ajustements 
requis; 

d) d’étudier toute autre question relative à l’application et à l’interprétation du présent 
accord. 

 
 

ARTICLE 6 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

 
Les contributions des Parties à la réalisation des activités et des projets prévus dans le présent 
accord sont conditionnelles aux moyens que leur procurent leurs disponibilités financières et 
budgétaires annuelles pour la coopération internationale. 

À moins que les Parties en conviennent autrement, le partage des frais résultant des 
différentes formes de coopération prévues par le présent accord sera négocié au cas par cas 
entre les Parties. 

Les Parties peuvent également recourir à d’autres sources de financement pour la réalisation 
des activités qu’elles déterminent. 
 
 
  



ARTICLE 7 
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 
Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent accord sera résolu par 
voie de négociation entre les Parties. 
 
 

ARTICLE 8 
CLAUSE ÉVOLUTIVE 

 
Les Parties peuvent élargir le présent accord par consentement mutuel afin d’y inclure de 
nouveaux domaines de coopération ou d’augmenter les niveaux de coopération existants 
et de les compléter, si elles le souhaitent, par la signature d’ententes complémentaires, de 
procès-verbaux, de comptes rendus ou de tout autre document conjoint relatif à des secteurs 
ou des projets spécifiques. 
 
 

ARTICLE 9 
MODIFICATIONS DE L’ACCORD 

 
Le présent accord peut être modifié en tout temps, au moyen d’un avenant écrit convenu 
entre les Parties. Cet avenant entre en vigueur au moment de la signature. 
 
 

ARTICLE 10 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par les Parties pour une durée de 
cinq (5) ans. Il peut être reconduit tacitement pour des périodes identiques.  

Chacune des Parties peut, en tout temps, mettre fin au présent accord au moyen d’un avis écrit 
transmis à l’autre Partie. Le présent accord prend fin le premier jour du sixième mois suivant 
la date de réception de cet avis. Si un tel avis devait être donné, les Parties prendraient les 
mesures nécessaires pour assurer l’achèvement de toutes activités ou tous projets entrepris 
conjointement en vertu du présent accord. 

 

Fait à Dakar, le 23 janvier 2023, en deux exemplaires originaux, en langue française, les 
deux textes faisant également foi. 
 
 
POUR LE GOUVERNEMENT DU 
QUÉBEC  
 

 
 

 
(Original signé) 

 POUR LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL  

 
 
 
 

(Original signé) 
Martine BIRON 
Ministre des Relations internationales et 
de la Francophonie 
 

 Aïssata TALL SALL 
Ministre des Affaires étrangères et  
des Sénégalais de l’Extérieur  
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